
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7291722301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7291722301

Cette annonce a été mise en ligne le 18 mai 2022 sur Actu.fr - eclaireur gamaches
Pour le département : 80 - SOMME

CESSION DE FONDS

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 29 Avril
2022 à AMIENS (80000), enregistré à SERVICE DE LA
PUBLICITE FONCIERE ET DE L’ENREGISTREMENT
AMIENS, le 13/05/2022, Dossier 2022 00041135,
référence 8004P01 2022 A 01221, la société «
GUERREAU Gilbert : NOYON-ROYE-RIBECOURT »,
Société à Responsabilité Limitée à associé unique au
capital de 8.204 €, dont le siège est à NOYON (60400), 85
avenue Guy de Maupassant – ZAC commerciale de Noyon
Sud, immatriculée au RCS de COMPIEGNE sous le
numéro 385 051 602
A vendu à la Société F.D.M., entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée au capital de 100.000 €, dont le
siège social est à COTTENCHY (80440), 17 rue Louis
Cardon, immatriculée au RCS d’AMIENS sous le numéro
505 263 335
Un fonds de commerce de centre de contrôle technique
automobile qu’elle possède et exploite à ROYE (Somme)
– 5 place de la République pour lequel le vendeur est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés de
COMPIEGNE sous le numéro 385 051 602 et sous le
numéro SIRET 385 051 602 00030 (code APE 71.20 A).
.
Le fonds de commerce présentement cédé comprend :
- la clientèle, l’achalandage y attachés ;
- le fichier de la clientèle ;
- le droit au bail des locaux sis à ROYE (Somme) – 5 place
de la république pour le temps restant à courir,
- le mobilier commercial, le matériel et outillage, les
agencements et les installations servant à son exploitation,
décrits dans un état établi entre les parties et annexé aux
présentes,
- le droit à l’usage de la ligne téléphonique, sous réserve
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de l’accord des prestataires ;
- le droit au bénéfice des autorisations administratives
nécessaires à l’exploitation du fonds de commerce, sous
réserve de l’accord ou de l’agrément des autorités
compétentes.
- Les documents professionnels de tous ordres attachés
au fonds de commerce (registre unique du personnel,
registre de sécurité, etc )
- Et plus généralement, tous les éléments corporels et
incorporels composant le fonds et nécessaire à son
exploitation, ainsi, au surplus, que le fonds existe, s’étend,
se poursuit et comporte, sans aucune exception ni réserve
dans son état actuel, que l’Acquéreur déclare connaître
parfaitement pour l’avoir vu et visité, avoir eu accès à
toute information qu’il a jugé utile de connaitre et avoir eu
connaissance de la comptabilité, livres de caisse, factures
et autres documents comptables et financiers permettant
d’en établir la valeur.
Moyennant le prix principal de CENT SOIXANTE DIX
MILLE EUROS (170.000 €), à savoir :
- Les éléments incorporels (clientèle, achalandage) :
CENT DIX MILLE EUROS (110.000 €)
- Les éléments corporels (matériel, objets mobiliers) :
SOIXANTE MILLE EUROS (60.000 €)
-
L’entrée en propriété et en jouissance a été fixée au 29
Avril 2022.
Les oppositions s’il y a lieu, seront reçues en la forme
légale, dans les dix jours de la dernière en date des
publications légales à la Société DFC & ASSOCIES
AVOCATS à AMIENS (80000) – 15 rue Dhavernas, où
domicile a été élu à cet effet
POUR INSERTION

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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